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CONSEIL de la FACULTE 

des SCIENCES ECONOMIQUES 

Procès-verbal de la séance du 13 octobre 2008 

 

26 présents ou représentés sur 38 membres en exercice. 
 

Étaient présents ou représentés :  
M. BARANES®(M. POUDOU), M. BISMUT®(M. LAGARDE), M. BOISSON, M. DELANDE®(M. DAURES),  

M. DUMAS, M. PERCEBOIS®(M. SALA), M. BARRERE, Mme CLEMENT®(M. SALA), M. DAURES,  

M. LAGARDE, M. MIRABEL, M. POUDOU, M. SALA, Mme WALLISER, Mme ASCENCIO-SERVENT®(M. 

DUMAS), M. AUGE, M. BIZID®(Mme MAJUREL), M. CARERRAS, Mme MAJUREL,  

Mme PEDEMAY, M. BIASETTI, M. MORALES, M. ANDRE®(M. MIRABEL), M. PLANTON, M. SANCHO,  

M. THERON®(M. POUDOU)  
Assistait au Conseil : Mme Joëlle RIGAL responsable administratif 

Ordre du jour  

1 – Appel à questions diverses 

2 – Proposition de modification de l’ordre du jour 

3 – Approbation du Procès Verbal du Conseil du 9 juillet 2008 

4 – Conventions 

5 – Règlement des examens de M2  

6 – Création d’un D.U. préparation aux M2  

7 – Reconduction de la Convention LCL 

8 – Utilisation des postes vacants 

9 – Demande de subvention pour le club théâtre 

10 – Demande de subvention pour l’association sportive  

11 – Subvention Forum 

12 – Commission de sélection des entrants en M1 
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M. Christian LAGARDE ouvre la séance à 17 H 05. Il accueille M. Rémi PLANTON, élu par le 
Conseil comme personnalité extérieure en remplacement de M. NOGUES lors de la séance du  
9 juillet 2008. M. LAGARDE remercie M. PLANTON d’avoir accepté de faire partie du Conseil 
de la Faculté des Sciences Economiques. 
 
M. LAGARDE informe le Conseil du déroulement de la campagne de recrutement 2009. 
 
M. LAGARDE propose de retirer deux points de l’ordre du jour 
 

- L’approbation du Procès-verbal de la séance du 9 juillet 2008, en raison d’une commu-
nication trop tardive aux membres du Conseil : 
 

- La proposition de création d’un D.U. de préparation aux M2, cette création a perdu son 
caractère urgent. 

 
Le Conseil adopte à l’unanimité cette proposition de modification de l’ordre du jour. 
 
M. LAGARDE appelle les questions diverses, aucune question ne se manifeste. 

 
 
Projet de Budget 
 
De façon à pouvoir libérer Mme BARGETEI, M. LAGARDE propose que l’on commence par 
l’examen du projet de budget, cette proposition est acceptée à l’unanimité par le Conseil. 
 
Mme BARGETEI présente le projet de budget, M. LAGARDE remercie Mme BARGETEI pour 
la qualité de son travail, il remarque que le budget ne laisse que peu de marges de manœuvre, le 
poste nettoyage représentant à lui seul un montant très important. M. BIASETTI fait remarquer 
que les toilettes du rez-de-chaussée et du premier étage sont dans un état déplorable.  
M. LAGARDE répond qu’elles sont nettoyées tous les jours. Mme RIGAL souligne qu’il ne se-
rait pas possible budgétairement de demander qu’elles soient nettoyées deux fois par jour. 
 
M. BOISSON fait remarquer que les heures complémentaires n’apparaissent pas dans le budget. 
M. LAGARDE indique que cela est dû à la prise en charge de ces heures par le BGME. Une fois 
le BGME mis en place, les dotations des composantes ont été diminuées du montant des H.C. ; 
celles–ci sont gérées au niveau de l’Université ; cela assure aux composantes que, quelle que soit 
l’évolution de leur effectif, elles auront les heures nécessaires pour assurer les enseignements qui 
correspondent aux maquettes. 
 
Le projet de budget est soumis au vote. Il est adopté à l’unanimité. Délibération n° 1 
 
 
- Conventions. 
 

- convention concernant le fonctionnement de la cafétéria de l’U.F.R. des Sciences 
Economiques. 
M. LAGARDE indique que la précédente convention étant arrivée à son terme, il est 
nécessaire de  la renouveler.  M. LAGARDE se félicite de  l’existence de cette cafété-
ria, elle constitue un lieu de vie, contribue à l’identité de l’U.F.R. et à créer chez les 
étudiants un esprit de camaraderie favorable à l’unité de l’U.F.R.  
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Mme MAJUREL présente cette convention en indiquant qu’elle reprend le principe de 
la convention liant la cafétéria de l’U.F.R. de Pharmacie à l’UM1 ; elle souhaite que 
les horaires d‘ouverture soient 7 H 30 – 19 H 30. 
 
M. BOISSON demande que représente 2,8 % du C.A. de cette cafétéria.  
Mme MAJUREL répond que cela correspond environ à 400 € par an. 
 
M. LAGARDE soumet la convention amendée au vote du Conseil. Elle est adoptée  à 
l’ unanimité. Délibération n° 2 
 

- Conventions de financement pour l’achat de matériel 
 

M. LAGARDE présente ces trois conventions au Conseil, il souligne que la forme    
générique de ces conventions avait été adoptée lors d’un Conseil précédent. (Lors de 
la séance du 28 avril 2008). 
Ces conventions concernent deux banques (LCL et la Banque Populaire du Sud) et 
l’entreprise SPOTTER. Ces trois conventions sont soumises au vote du Conseil, elles 
sont adoptées à l’unanimité. Délibération n° 3  
 
 

- Reconduction de l’accord de partenariat étudiant avec LCL 
 
 
 

M. SANCHO présente cet accord, il souligne qu’il s’agit d’un accord qui lie depuis 
longtemps  l’U.F.R. des Sciences Economiques et LCL. 
M. LAGARDE soumet cet accord au vote du Conseil, il est adopté à l’unanimité. Dé-
libération n° 4 

 
 
- Convention pour la réalisation d’un observatoire économique sur le transport régional 
 
 

M. SALA présente cette convention qui permettra à des étudiants de l’UFR des Scien-
ces Economiques d’effectuer une étude sur le transport régional pour le compte de la 
Direction Régionale de l’Equipement. 
M. LAGARDE soumet cette convention au vote du Conseil, elle est adoptée à 
l’ unanimité. Délibération n° 5 
 
 
 

- Emploi n°11 MCF 0772, discipline Anglais 
 
 

M. LAGARDE rappelle que Mme BERBERI a obtenu sa mutation à la deuxième 
campagne 2007. Il avait été décidé d’utiliser ce poste comme support d’ATER pour 
l’année 2008 - 2009. 
M. LAGARDE soumet au vote du Conseil la proposition d’inscrire ce poste au recru-
tement d’un MCF 11e section pour la première campagne 2009. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité. Délibération n° 6 
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- Emploi n° 05PR1053 
 

 
M. LAGARDE rappelle que M. LINNEMER, qui occupait cet emploi, est actuelle-
ment en détachement à l’INSEE ; ce détachement court jusqu’au 1er septembre 2013. 
M. LAGARDE propose que cet emploi soit utilisé comme support d’ATER pour 
l’année 2008 - 2009. 
Cette proposition, soumise au vote du Conseil, est adoptée à l’unanimité. Délibéra-
tion n° 7 

 
 
 
- Subvention à l’Atelier Comédie et Expression session 2008 – 2009 
 

Mme MAJUREL expose les motifs et  l’intérêt de la création par le GIDDEEM, 
d’un Atelier Comédie et Expression. Cet atelier est ouvert aux étudiants de la Fa-
culté moyennant une cotisation de 20 €, il leur permettra de mieux maîtriser la prise 
de parole en public. La subvention permettra de régler les honoraires de l’animateur 
de l’Atelier M. Guillermo BERNARD.  M. DUMAS suggère à Mme MAJUREL de 
se mettre en contact avec M. SOL, qui s’est longtemps occupé du théâtre à 
l’Université. 
M. LAGARDE soumet au vote du Conseil une subvention d’un montant de 375 €. 
Cette proposition est adoptée à l‘unanimité. Délibération n° 8 
 
 

- Subvention à l’Association Sportive Science Economiques  
 

M. LAGARDE rappelle que M. BIZID a relancé cette association en février 2008. 
Des besoins en matériel se manifestent. M. LAGARDE soumet au Conseil une sub-
vention d’un montant de 375 €. Cette proposition est adoptée à l’unanimité. Délibé-
ration n° 9 

 
 
- Subvention à l’association des Forumeurs de la Faculté des Sciences Economiques de 
Montpellier 
 

M. MIRABEL présente le Forum des étudiants de la Faculté en précisant que ce  
Forum ne constitue en aucun cas l’expression officielle de la Faculté, mais est un ou-
til crée par des étudiants pour des étudiants. Il souligne l’intérêt de cet outil. Ce Fo-
rum a un coût, qui, l’année dernière, a été supporté par son créateur. L’association 
qui a été créée pour le rendre pérenne demande une subvention  à l’U.F.R..  
M. LAGARDE soumet au Conseil une subvention d’un montant de 375 €. Cette 
proposition est adoptée à l’unanimité. Délibération n° 10 

 
 
- Commission de sélection des M1 
 
 

M. LAGARDE revient sur la commission chargée de sélectionner les candidats à 
l’entrée en M1, non titulaire d’une licence de Sciences Economiques d’une Université 
Française. 
Il existe actuellement une commission chargée d’étudier les dossiers de ces candidats. 
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Se pose le problème des étudiants refusés par les responsables de M2, mais considé-
rés, par ces derniers, comme éligibles en M1.  
 
Dans un souci d’homogénéité et d’équité, ces dossiers doivent être examinés par la 
commission d’entrée en M1. 
 
M. LAGARDE propose au Conseil la décision suivante : « les admissions en M1 
d’étudiants non titulaires d’une licence mention Sciences Economiques d’une Univer-
sité Française sont du ressort unique de la commission créée à cet effet. 
En particulier, les dossiers des étudiants postulant en M2, refusés en M2 mais consi-
dérés comme éligibles en M1, doivent être examinés par cette commission ». 
 
Cette décision est adoptée à l’unanimité. 

 
        M. BOISSON émet le vœu de faire partie de cette commission. 
 
 
A 19 H 10, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


